
1. Contexte 

La transi�on vers les énergies renouvelables et l’électrifica�on d’applica�ons jusqu’à présent 
principalement alimentées par des énergies fossiles induisent des changements significa�fs au niveau 
du secteur énergé�que, et ce, tant au niveau de l’exploita�on technique que des marchés. 

Dans le secteur de l’électricité, les réseaux cons�tuent une infrastructure essen�elle permetant 
l’acheminement de l’électricité, ceux-ci sont des biens d’u�lité publique permetant d’assurer, à tout 
moment, l’adéqua�on entre la consomma�on et la produc�on.  

Le système électrique a évolué progressivement d'une situa�on dans laquelle la produc�on était 
centralisée et s'adaptait à la demande, laquelle était quasiment complètement inélas�que, vers un 
système dans lequel les produc�ons sont de plus en plus décentralisées et intermitentes et où la 
demande serait appelée à proposer un certain niveau de flexibilité et ainsi mieux s’adapter à la 
disponibilité de la produc�on. Cete nouvelle donne crée cependant de nouveaux enjeux pour les 
ges�onnaires de réseaux.  

La transi�on énergé�que et l’électrifica�on de nos sociétés impliquent une augmenta�on des flux 
d’énergie, une augmenta�on de la capacité requise sur les réseaux et une augmenta�on de la 
probabilité d’usages simultanés, responsables des pointes et poten�ellement de conges�ons sur les 
réseaux. 

Il en découle une nécessité d’augmenter et d’op�miser le niveau d’u�lisa�on des infrastructures 
existantes, de débloquer le poten�el de flexibilité et d’inves�r judicieusement dans le développement 
de réseaux intelligents. Il s’agit en outre de faire évoluer l’ac�vité de ges�on des réseaux pour 
appréhender efficacement ces enjeux, notamment au travers de la digitalisa�on.  

 

2. Un regard tourné vers l’avenir. 

Dans ce contexte, la ges�on des réseaux est appelée à évoluer vers davantage d’intégra�on, de 
prévision et de digitalisa�on. Les évolu�ons technologiques et la nécessité d’inves�r dans les réseaux 
intelligents ne porteront leurs fruits que dans la mesure où le ges�onnaire de réseaux sera en mesure 
d’en exploiter le plein poten�el et d’en faire profiter les acteurs de marché. 

Par conséquent, dans le cadre de l’exercice tarifaire, il semble cohérent de ne plus se limiter à 
considérer les dépenses historiques d’une année de référence mais d’orienter le processus de 
détermina�on des tarifs, et du revenu maximal autorisés y afférent, vers une approche prospec�ve qui 
explicite et objec�ve les enjeux pour la période à venir.  

Il n’est pas ques�on de révolu�onner ni de modifier fondamentalement la méthodologie par rapport 
à celle précédemment en vigueur, il s’agit davantage de la faire évoluer sur certains aspects clefs. 

Les évolu�ons envisagées pour la période 2025 - 2028 s’inscrivent dans un trajet visant à augmenter 
le niveau de maturité des ges�onnaires de réseaux en ma�ère de jus�fica�on des dépenses 
prévisionnelles ainsi que la transparence vis-à-vis du régulateur, mais également vis-à-vis du public, 
par rapport aux objec�fs poursuivis et aux moyens à metre en œuvre pour les ateindre. 



La méthodologie repose donc à l’avenir sur un exercice prospec�f dans lequel le ges�onnaire de réseau 
expose une vision à 4 ans décrivant comment il envisage de développer des réseaux adaptés aux 
besoins de la transi�on énergé�que vers une société bas carbone, ainsi que les moyens à mobiliser 
pour ce faire. 

Le niveau des moyens à mobiliser doit, bien entendu, toujours rester raisonnable et jus�fiable pour la 
collec�vité, compte tenu des objec�fs poursuivis par le ges�onnaire de réseau et du niveau de qualité 
et d’efficacité souhaité. 

Cet exercice prospec�f établit ainsi une trajectoire de référence qui, même si elle ne cons�tue pas un 
engagement ferme et défini�f en termes de dépenses pour la période 2025-2028, permet d’objec�ver 
les enjeux, les tendances et les évolu�ons envisagées ainsi que leurs conséquences en termes 
financiers. 

À terme, il n’est pas exclu d’envisager la possibilité d’approuver des tarifs sur une période pluriannuelle, 
mais pour ce qui concerne la période 2025-2028, la périodicité actuelle est toujours d’applica�on. 

En l’occurrence, il s’agit toujours bien d’un exercice annuel d’approba�on d’un revenu maximum 
autorisé (MAR) et des tarifs qui y correspondent. Cet exercice annuel est toutefois mis en perspec�ve 
par rapport à la trajectoire de référence, notamment dans le cadre de la jus�fica�on de l’évolu�on des 
coûts.  

Il s’agit également pour le ges�onnaire de réseau de proposer une vue d’ensemble et de garan�r la 
cohérence des données au travers de tous les processus, et notamment l’approba�on des tarifs, les 
plans de développement des réseaux, les états financiers de l’entreprise et les périmètres d’ac�vités 
(principales et accessoires).  

Cete évolu�on de la méthodologie s’inscrit dans une approche qui se veut pragma�que mais 
ambi�euse pour l’avenir. 

Dans ce cadre, l’Ins�tut encourage les ges�onnaires de réseau à promouvoir un processus interne 
impliquant tous les services de l’entreprise dans la détermina�on des dépenses prévisionnelles et des 
jus�fica�ons y afférentes, au final pour faciliter la prise de conscience de l’impact des choix et des 
évolu�ons envisagées en termes de prix pour les u�lisateurs de réseaux. 

3. Une  méthodologie adaptée, pour quelle plus-value ? 

Compte tenu du contexte et des enjeux dans le secteur de l’énergie, les évolu�ons de la méthodologie 
sont pensées de sorte à favoriser approche intégrée, assurant la cohérence à tous les niveaux, 
impliquant et mobilisant tous les départements du ges�onnaire de réseau et encourageant la 
transversalité.  

L’objec�f est de rendre explicites et transparents les objec�fs à réaliser ainsi que les moyens à mobiliser 
pour y parvenir en metant l’accent, autant que possible, sur l’efficacité et suivi des réalisa�ons. 

La démarche se veut pragma�que et de nature à augmenter le niveau de performance autant que la 
confiance réciproque et la transparence entre les ges�onnaires de réseaux et le régulateur.  

Finalement, il s’agit d’approuver des tarifs qui assurent une rémunéra�on équitable ainsi qu’une 
enveloppe de coûts adaptées aux besoins des ges�onnaires de réseaux, tout en veillant à conserver la 
propor�onnalité des coûts avec le niveau d’ambi�on et de qualité. 



Quels avantages pour les ges�onnaires de réseau : 

• Une cohérence entre les objec�fs stratégiques de l’entreprise, son plan industriel et les 
moyens financiers qui y correspondent. 

• Une traduc�on explicite du plan industriel en termes budgétaires et tarifaires 
• Un processus intégrant les différents départements dans la planifica�on et le suivi des 

ac�vités et des dépenses 
• Des tarifs et des budgets orientés vers l’avenir 
• Une plus grande clarté des engagements pris tant par l’opérateur que par le régulateur 

 

Quels avantages pour le régulateur : 

• Une vision d’ensemble, intégrant les différents aspects de l’entreprise 
• Une compréhension accrue des besoins et des objec�fs 
• Une enveloppe tarifaire liée à un plan industriel et des objec�fs concrets, un MAR ancré dans 

la réalité des mé�ers 
• Des tarifs et des budgets orientés vers l’avenir 
• Une plus grande clarté des engagements pris tant par l’opérateur que par le régulateur 
• Une plus grande facilité à juger du niveau et de l’évolu�on des tarifs 

Quels avantages pour le consommateur : 

• Une plus grande réflec�vité des coûts 
• Une transparence au niveau des coûts et des périmètres d’ac�vités au sens de la Loi 
• Une cohérence et une vue d’ensemble entre les différents sujets (plan de développement, 

tarifs etc.) 
• Des coûts directement liés à des no�ons compréhensibles, en lien direct avec l’ac�vité 
• La jus�fica�on et l’objec�va�on des moyens sollicités au travers des tarifs 
• Un lien direct entre les coûts et les objec�fs à réaliser au bénéfice de la collec�vité et des 

marchés  
• Un lien plus étroit entre performance et coûts  
• La jus�fica�on circonstanciée de l’évolu�on des prix dans le temps 
• Une plus grande responsabilisa�on, un lien étroit entre les choix d’exploita�on  

4. Une flexibilité dans la méthode d’établissement des dépenses 
prévisionnelles 

La méthode d’établissement des dépenses prévisionnelles est laissée au libre choix du ges�onnaire de 
réseau, sous réserves d’ajustements requis par l’Ins�tut par exemple pour assurer la cohérence entre 
les différentes entreprises. 

Le choix de la méthode n’est cependant pas neutre. 

En effet, selon que l’on se fonde sur une extrapola�on quasiment mécanique de données historiques 
agrégées ou, au contraire, sur une prévision spécifique se fondant sur des hypothèses précises et une 
iden�fica�on claire des objec�fs à ateindre et des moyens à metre en œuvre pour les réaliser, il y a 
une différence significa�ve en termes de niveau d’engagement pris, de qualité des jus�fica�ons et 
finalement du degré de facilité à iden�fier les sources d’écarts pour mieux les traiter. 



L’objec�f poursuivi par la méthodologie 2025-2028 consiste à encourager les ges�onnaires de réseaux 
à recourir au maximum à des méthodes de budgé�sa�on spécifique, c’est-à-dire une manière de 
déterminer les dépenses prévisionnelles fondée sur des hypothèses détaillées impliquant des 
prévisions de quan�tés et de prix, exposant de manière circonstanciée les objec�fs poursuivis, 
reprenant dans la mesure du possible les paramètres concrets permetant d'évaluer le niveau de 
réalisa�on et la performance. 

Compte tenu des difficultés concrètes à surmonter pour parvenir au niveau de maturité requis pour 
généraliser une telle méthode en ma�ère de ges�on financière et de suivi budgétaire, qu’il soit 
ques�on d’adapta�on des processus et des systèmes, ou encore en ma�ère de disponibilité et de 
fiabilité des données et sta�s�ques, il est toujours possible de recourir à une méthode d’extrapola�on 
de données historiques. 

Dans un tel cas de figure, le niveau de détail selon lequel les coûts sont budgétés et selon lequel ils 
seront ensuite comparés aux dépenses réelles, correspond davantage à un niveau agrégé et à une 
enveloppe de référence extrapolée sur base d’une formule et de paramètres d’indexa�on forfaitaire. 

Peu importe la méthode d’établissement des dépenses prévisionnelles, il sera dans tous les cas, 
nécessaire d’exposer en détail les hypothèses et méthodes retenues, de détailler et de jus�fier de 
manière circonstanciée les dépenses envisagées, d’expliquer l’évolu�on des coûts et des recetes pour 
chaque année de la période. La jus�fica�on de l’évolu�on des coûts prévisionnels doit bien entendu 
également être mise en perspec�ve par rapport à la réalité historique des dépenses.  

Finalement il s’agira pour le ges�onnaire de réseau de permetre à toutes les par�es prenantes 
d’appréhender tous les éléments du revenu maximal autorisé selon différents angles de vues, de 
comprendre quelles sont les ressources mobilisées et surtout à quelles fins, pour réaliser quels 
objec�fs, pour répondre à quels enjeux. 

5. Une analyse détaillée des écarts entre prévision et réalité. 

Une vision prospec�ve des dépenses, bien construite, permet d’analyser en détail les sources d’écarts. 

L’analyse des écarts entre réalité et prévision doit permetre d’iden�fier tous les facteurs d’écart et de 
dis�nguer les écarts induits par le ges�onnaire de réseau des autres sources d’écarts. 

L’objec�f étant de neutraliser les écarts générés par des évolu�ons subies et de statuer sur les écarts 
induits par les ac�ons du ges�onnaire de réseau afin de déterminer l’affecta�on de ces derniers. 

Ceci permet de diminuer le niveau de risque pour le ges�onnaire de réseau et, en même temps, 
d’augmenter la légi�mité et la jus�fica�on des dépenses réelles. 

C’est aussi l’occasion de réaligner, d’affiner ou d’actualiser les prévisions pour la fixa�on des tarifs 
suivants.  

À ce �tre, les dépenses budgé�sées en recourant à une méthode d’extrapola�on de données 
historiques sont ajustées par l’actualisa�on des paramètres appropriés de la formule d’extrapola�on. 
Les dépenses budgé�sées de manière spécifique, en recourant à une méthode qui décrit les objec�fs 
à réaliser avec l’enveloppe budgétaire et les moyens mis en œuvre pour les ateindre, sont ajustées 
par l’actualisa�on des descrip�fs et des éléments générateurs de coûts.  



6. Commentaire des articles du règlement. 

6.1. Article 1 - base légale et objet 

Conformément aux disposi�ons de l’ar�cle 20 de la loi modifiée du 1er août 2007 rela�ve à 
l’organisa�on du marché de l’électricité, ci-après « la Loi », le règlement soumis à consulta�on publique 
tend à dis�nguer plus clairement les deux processus clefs conduisant à l’approba�on des tarifs et se 
focalise sur le premier d’entre eux, à savoir le processus de détermina�on des coûts à transposer en 
tarifs et de la détermina�on du revenu maximum autorisé. Le second processus fait l’objet d’un 
règlement dis�nct présidant au calcul et à la structure des tarifs proprement dits. 

La structure tarifaire basse tension a déjà été arrêtée à travers le règlement ILR/E23/49 du 15 
novembre 2023, la structure tarifaire pour la haute et la moyenne tension sera définie et arrêtée dans 
les prochains mois. 

Il s’agit donc dans le cadre de la présente consulta�on publique de préparer le règlement portant sur 
les méthodes de détermina�on des coûts.  

Ces méthodes portent sur les modalités de détermina�on des dépenses, l’analyse des écarts entre 
prévision et réalité ainsi que les éléments à fournir pour démontrer l’objec�vité et la per�nence des 
coûts.   

Il est également ques�on d’assurer la propor�onnalité entre les coûts et les ambi�ons des 
ges�onnaires de réseaux. À ce �tre, la méthodologie reconduit en les complétant les mécanismes 
d’incita�on à la maîtrise des coûts et à la performance ainsi que les mécanismes de ges�on de 
l’incer�tude. 

Le cadre sera ainsi fixé pour les 4 ans de la période 2025-2028 

6.2.  Article 2 - définitions 

Il s’agit ici de définir les concepts nécessaires à la compréhension du projet de règlement qui fait par�e 
de la présente consulta�on publique. 

En par�culier, les premières défini�ons concernent la structura�on des informa�ons financières 
permetant de comprendre la fonc�on de produc�on du ges�onnaire de réseau, les flux de ressources 
mobilisées pour accomplir les tâches nécessaires à l’exploita�on et au développement des réseaux.  

Il s’agit de concepts dérivés d’éléments que l’on peut généralement retrouver dans la litérature et les 
sources académiques, mais adaptés spécifiquement à la compréhension de l’ac�vité de ges�on des 
réseaux d’énergie. Ces concepts sont des�nés à objec�ver les coûts et les ressources mobilisées 
notamment au travers d’une analyse du prix de revient et de la mise en correspondance des coûts avec 
les ac�vités et les tâches nécessaires à la réalisa�on des missions des ges�onnaires de réseaux. Ces 
concepts ne prétendent pas avoir une valeur universelle, mais permetent d’organiser une 
comptabilité d’exploita�on et de ges�on plus transparente. 

Il s’agit là des principales modifica�ons par rapport au règlement ILR/E20/22 du 26 mai 2020, les autres 
défini�ons étant reprises des ar�cles du précédant règlement. 

 



6.3.  Article 3 – Cohérence et transparence économique et financière 

(1) Partant du principe qu’une structure saine se doit d’être transparente et lisible, ce paragraphe 
prône la clarté et la cohérence entre les états financiers, les ac�vités et les missions que la Loi prend 
la peine de dis�nguer. Il s’agit donc d’établir des états financiers dis�ncts par ac�vité, au sens de la Loi. 
Il est également rappelé que ces éléments doivent faire l’objet d’une valida�on par le réviseur 
d’entreprise, notamment dans le cadre de l’absence de discrimina�on et de subsidia�ons entre 
ac�vités. 

(2) le présent paragraphe introduit des no�ons de comptabilité analy�que pour une meilleure 
structura�on des informa�ons, principalement financières, à fournir par le ges�onnaire de réseaux 
dans le cadre de l’approba�on du revenu maximum autorisé (MAR) et de la détermina�on et de la 
jus�fica�on des coûts à transposer en tarifs.  

 À l’avenir il n’est plus ques�on de se limiter à définir les coûts comme un ensemble de coûts 
historiques agrégés à indexer, mais il sera ques�on d’introduire une structura�on de l’informa�on 
financière, permetant la réconcilia�on des tarifs et du MAR avec les comptes, les périmètres 
d’ac�vités, les ressources mobilisées, les missions, les tâches etc. Il s’agit d’ini�er un trajet devant 
mener les ges�onnaires de réseaux à davantage de transparence dans la jus�fica�on des moyens mis 
à leur disposi�on.  

Dorénavant il est de la responsabilité du ges�onnaire de réseau de proposer une vue d’ensemble 
construite au départ d’informa�ons détaillées, permetant la compréhension, la jus�fica�on 
circonstanciée des dépenses tout en assurant la cohérence avec la vue d’ensemble.  

Il s’agit en quelque sorte pour les ges�onnaires de réseaux de légi�mer et d’objec�ver les moyens 
qu’ils requièrent au travers des tarifs au regard des tâches, des services et des objec�fs qu’ils 
envisagent de réaliser au bénéfice de la collec�vité et des marchés.   

Ainsi la méthode de détermina�on des coûts à transposer en tarifs doit aussi s’envisager selon une 
logique « botom up », c’est-à-dire partant du spécifique pour aller vers le général et plus seulement 
« top down », en partant du général pour éventuellement préciser certains éléments spécifiques. 

La même structure préside à l’analyse des dépenses réelles dans le cadre de la détermina�on et de 
l’affecta�on des écarts. 

Cete structura�on des informa�ons financières doit s’envisager comme une cible à ateindre, un 
dénominateur commun à metre en œuvre par les entreprises.  Dans la grande majorité des cas, la 
structure exposée à l’annexe 5 en support de l’ar�cle 3, correspond aux compétences et spécialités 
communément exercées dans le cadre de la ges�on des réseaux, à ce �tre, il s’agit d’un pas 
supplémentaire facilitant la comparaison entre les entreprises.  

En outre, la parfaite complémentarité entre la vue par nature comptable et par ac�vité analy�que 
assure un cadrage cohérent des dépenses et permet de mesurer la contribu�on au prix de revient de 
chaque mé�er, en fonc�on des ac�vités réalisées, de leurs coûts respec�fs en lien avec les ressources 
principales mobilisées. 

La découpe analy�que permet notamment de mesurer l’importance en termes de coûts des différents 
mé�ers et ac�vités ainsi que leur contribu�on aux finalités (inves�ssement, exploita�on, refactura�on 
au �ers). Cete découpe permet d’envisager une approche quan�tés x prix au niveau des outputs 
(ac�vités techniques, services etc..) 



La vision par nature comptable primaire permet, quant à elle, de prendre en compte les facteurs 
d’indexa�on et/ou d’évolu�on propres à aux ressources primaires (ma�ères, personnel interne, sous-
traitance etc..). Cete découpe permet d’envisager une approche quan�té x prix au niveau des inputs 
et d’en mesurer les impacts au niveau des mé�ers et des finalités (inves�ssement, exploita�on etc.) 

La combinaison de ces deux angles d’approche dans l’analyse des coûts à transposer en tarifs permet 
en outre d’assurer un équilibre entre comparabilité et flexibilité. La flexibilité étant nécessaire, au 
départ à tout le moins, pour prendre en compte des par�cularités de chaque entreprise. 

La comparaison entre les différents ges�onnaires de réseaux pourra donc dorénavant se faire au 
niveau du MAR et de ces composantes, au niveau des éléments des comptes de profit et pertes, mais 
aussi au niveau des mé�ers et des ac�vités qui les sous-tendent. En d’autres termes, l’introduc�on des 
éléments de comptabilité financière tels que repris au niveau du point B de l’annexe 5 du projet de 
règlement, augmente significa�vement le pouvoir explica�f sans remetre en cause la comparabilité 
entre entreprises.  

En pra�que, il est normal de considérer une période de transi�on et d’accepter que la structure des 
informa�ons, le niveau de détail des chiffres et des jus�fica�ons, doivent s’envisager dans le cadre 
d’un trajet d’améliora�on con�nue. Cependant le pragma�sme et la flexibilité ne doivent pas se muer 
en procras�na�on.  

C’est pourquoi, pour ce qui concerne l’établissement des dépenses prévisionnelles, le ges�onnaire de 
réseaux doit proposer dès le départ un budget selon une découpe correspondant le mieux possible à 
la structure minimale par défaut, en fonc�on des possibilités des systèmes existants, pour ce qui 
concerne l’établissement des dépenses prévisionnelles 2025 et 2026. Par la suite, lorsque la structure 
minimale sera concrètement implémentée dans les systèmes, les prévisions pour 2027 et 2028 
pourront se faire parfaitement selon cete découpe. 

Le ges�onnaire de réseau doit donc analyser les améliora�ons à metre en œuvre et établir un 
calendrier et un plan d’ac�on permetant l’enregistrement et de le suivi des dépenses réelles 2025 
selon la nouvelle structure, le cas échéant, en chiffrant les moyens addi�onnels à metre en œuvre en 
pour y parvenir.  

Enfin, à �tre excep�onnel, compte tenu de la situa�on par�culière de chaque ges�onnaire de réseau 
et sous réserve d’une jus�fica�on circonstanciée, l’échéance pour la mise en place de la structure 
minimale pour l’enregistrement des dépenses réelles pourrait être postposée d’une année (c’est à dire 
au 1er janvier 2026).  

(3) Ce paragraphe assure également la transparence et la jus�fica�on des clefs et des montants rela�fs 
à la répar��on de tous les frais imputés indirectement. 

(4) Ce paragraphe défini les deux approches autorisées dans le cadre de la détermina�on des coûts à 
transposer en tarifs. Les commentaires font référence aux commentaires repris au niveau du point 4 
du présent document. Le ges�onnaire de réseau dispose en outre d’une grande la�tude tant au niveau 
de la méthode que du niveau d’agréga�on sur lequel se construisent les prévisions. 

(5) Ce paragraphe ins�tue la nécessité pour le ges�onnaire de réseau d’établir un document de 
référence qui ensemble avec le modèle rapport dont il est ques�on au point (6), représente les 
éléments cons�tu�fs d’un dossier autonome, autoportant, dans lequel tout est expliqué, jus�fié, 
consigné et remis à jour chaque année. Les préoccupa�ons auxquelles ce document doit répondre se 
trouvent explicitées au niveau du point D de l’annexe 5 du règlement tarifaire. 



(6) Cet ar�cle ins�tue la nécessité pour le ges�onnaire de réseau d’établir un ensemble de tableaux 
de référence qui complètent la note budgétaire dont il est ques�on au point (5). Les préoccupa�ons 
auxquelles ce document doit répondre se trouvent explicitées au niveau du point C de l’annexe 5 du 
règlement tarifaire. 

6.4. Article 4 – Définition des grandes composantes du revenu autorisé 
(MAR) 

L’ar�cle 4 reconduit quasiment intégralement les disposi�ons du règlement ILR/E20/22 du 26 mai 
2020 

(1) Les no�ons de charges d’exploita�on contrôlables et non contrôlables n’étant plus indispensables, 
il s’agit d’ajuster les défini�ons pour parler de charges d’exploita�ons, en iden�fiant cependant 
toujours des éléments spécifiques repris à l’annexe 4 pour lesquels le traitement des écarts entre 
prévision et réalité consacre la neutralisa�on intégrale au travers d’ajustements du MAR ( MAR révisé) 
et des tarifs via le compte de régula�on. 

(2) Ce point est intégralement repris des méthodologies antérieures. Les éléments sont d’ailleurs 
parfaitement en ligne avec les méthodologies de la plupart des systèmes de régula�on des monopoles 
légaux de service public. 

(3 La réflec�vité des tarifs par rapport aux coûts et la cohérence des signaux de prix jouent un rôle 
crucial dans la forma�on des interac�ons entre les composants physiques du système et les u�lisateurs 
du réseau. Fondamentalement il s’agit d’assurer la cohérence entre la couverture des coûts, d’une part, 
et les signaux de prix qui traduisent l’impact et la contribu�on aux coûts du comportement de chaque 
u�lisateur du réseau, d’autre part. 

Dès lors, lorsqu’il s’agit d’atribuer les coûts aux différentes catégories d'u�lisateurs du réseau, il est 
donc indispensable de prévoir un mécanisme permetant d’établir une rela�on entre les coûts des 
réseaux selon les niveaux de tension, tenant compte des flux et des paramètres physiques qui 
condi�onnent l’u�lisa�on de ces niveaux et partant des coûts qui y sont associés.  

Si les méthodes de transposi�on des coûts en tarifs ainsi que la structure tarifaire font l’objet d’un 
règlement spécifique, il est important de prévoir au niveau de ce règlement la no�on de 
correspondance des coûts et des recetes tarifaires par niveau de tension et d’acter que la méthode 
retenue pour « la cascade », et t donc l'atribu�on des coûts à recouvrir aux différentes catégories 
d'u�lisateurs du réseau, doit s’opérer selon des critères objec�fs et des paramètres mesurables, 
garan�ssant la réflec�vité des coûts, la transparence et la cohérence avec la structure tarifaire.  

6.5. Article 5 – MAR - composante amortissements 

Cet ar�cle reprend les disposi�ons du règlement ILR/E20/22 du 26 mai 2020 établissant les méthodes 
de calcul de la déprécia�on économique de la base d’ac�fs régulés qui sera prise en compte au niveau 
du revenu maximal autorisé. Il s’agit de tenir compte de la durée de vie u�le des équipements et de 
procurer un niveau d’autofinancement conforme aux pra�ques du secteur. Les taux d’amor�ssement 
se déduisent des durées de vie usuelles reprises à l’annexe 2. 

 



6.6. Article 6 – MAR - composante rémunération des capitaux 

Cet ar�cle reprend les disposi�ons présidant à la détermina�on de la rémunéra�on équitable des 
capitaux nécessaires au financement de l’ac�vité, en par�culier au main�en et au développement des 
infrastructures de réseaux. 

La logique et la méthodologie reste en ligne avec les précédents règlements à deux excep�ons près. 

La première est évidente et concerne l’actualisa�on des paramètres de marché à prendre en compte 
de sorte à déterminer la rentabilité atendue par les bailleurs de fonds, qu’ils soient ac�onnaires ou 
ins�tu�ons financières, dans le cadre du modèle Medaf /CAPM communément u�lisé à cete fin dans 
la plupart des modèles re régula�on du secteur de l’énergie.  

La seconde consiste à prendre en compte la situa�on par�culière observée sur les marchés financiers 
et conduisant au renchérissement des capitaux nouveaux. 

La dis�nc�on est donc faite entre le taux de rémunéra�on à long terme pour l’ac�vité de ges�on des 
réseaux et le coût d’opportunité des capitaux nécessaires au financement des nouveaux 
inves�ssements. 

C’est pourquoi la méthodologie 2025-2028 prévoit deux taux de rémunéra�on, le premier des�né à 
calculer la rémunéra�on des ac�fs existants avant le 1 janvier 2025 et le second des�nés à rémunérer 
les ac�fs immobilisés à par�r du 1er janvier 2025. Cete approche vise à ne pas metre en péril le 
financement des nouveaux inves�ssements nécessaires pour réussir la transi�on énergé�que tout en 
gardant les coûts d'u�lisa�on du réseau abordable pour les consommateurs. 

Les modalités de fixa�on des taux applicables à la base d’ac�fs immobilisés se trouvent décrites au 
niveau de l’annexe 3. Pour résumer, le taux représenta�f du taux de rendement à long terme de 
l’ac�vité et applicable aux ac�fs immobilisés avant le 1er janvier 2025 est fixé une fois pour toute pour 
la période 2025-2028. Le second taux, applicable aux ac�fs immobilisés après le 1er janvier 2025, sera 
calculé annuellement et fixé pour l’exercice tarifaire suivant moyennant l’actualisa�on des es�ma�ons 
de taux d’intérêts.  

6.7. Article 7 – MAR - composante charges d’exploitation 

(1) Les éléments de cet ar�cle reprennent intégralement les disposi�ons antérieures, en faisant 
toutefois référence à la structura�on des comptes de comptabilité générale à prendre en compte dans 
l’établissement d’un compte de profit et pertes correspondant au MAR et repris au niveau de l’annexe 
5 du projet de règlement tarifaire. 

(2) Les éléments de cet ar�cle reprennent intégralement les disposi�ons antérieures, en faisant 
référence à la no�on d’éléments spécifiques dont les écarts entre prévisions et réalité sont 
intégralement à neutraliser pour le ges�onnaire de réseaux. Mis à part les précisions séman�ques, les 
éléments repris sous cet ar�cle et à l’annexe 4 correspondante du règlement tarifaire sont inchangés. 

(3) Les éléments de cet ar�cle reprennent intégralement les disposi�ons antérieures 

 



6.8. Article 8 – Mécanismes d’incitation à la maîtrise des coûts 

Dans le cadre de l’analyse des écarts entre réalité et prévision, et plus spécifiquement des écarts 
induits par le ges�onnaire de réseau, il sera ques�on de statuer sur l’affecta�on des écarts au départ 
d’un dossier jus�fié en détail et de manière circonstanciée.   

(1) Les éléments de ce point reprennent les disposi�ons antérieures, et précise que pour les écarts 
induits par les ac�ons du ges�onnaire de réseau et qui découlent d’une perte d’efficience, le 
ges�onnaire de réseau en supporte les conséquences. A contrario toute mesure de réduc�on de coûts 
ou de gain de produc�vité durable sera porté au bénéfice du ges�onnaire de réseau. Il est entendu 
qu’un déplacement dans le temps ou une non-réalisa�on sans réaffecta�on u�le des moyens prévus 
ini�alement ne sauraient être considérés comme des gains d’efficience. 

(2) Les éléments de ce point reprennent les disposi�ons antérieures, en l’occurrence le ges�onnaire 
de réseaux contribue à la prise en charge des écarts entre prévisions et réalité à concurrence de 30%, 
les 70% restant étant affectés aux tarifs via le compte de régula�on. Il est bien entendu qu’il s’agit 
d’écarts dûment jus�fiés. La charge de la preuve quant au caractère raisonnable de l’écart induit par 
les ac�ons du ges�onnaire de réseaux, incombe à ce dernier. 

(3) Cet ar�cle traitant spécifiquement des écarts entre prévisions et réalité au niveau des dépenses et 
des coûts dont le solde, après avoir appliqué les mécanismes de correc�on, est à affecter au compte 
de régula�on. La méthodologie prévoit un couloir limitant l’ampleur des gains ou des pertes 
d’efficience à hauteur de 25% en valeur absolue du coût des capitaux. Ceci pour protéger à la fois le 
ges�onnaire de réseau et la collec�vité.  

(4) Les éléments de ce point reprennent intégralement les disposi�ons antérieures. 

(5) Les éléments de ce point reprennent intégralement les disposi�ons antérieures. 

 

6.9. Article 9 – Performance du gestionnaire de réseau 

L’ar�cle 9 vise à iden�fier une série d’indicateurs permetant de mesurer le niveau de qualité de service 
des ges�onnaires de réseaux selon 5 dimensions clef. 

La première consiste à s’assurer de la disponibilité du réseau pour les u�lisateurs. Il s’agit ici de 
maintenir ou d’améliorer la disponibilité des réseaux dans un contexte marqué par la nécessité 
d’inves�r dans les infrastructures et de modifier la manière d’opérer les réseaux compte tenu de 
l’évolu�on du contexte énergé�que dans le cadre de la décarbona�on de nos sociétés. 

La deuxième se rapporte au délai nécessaire pour opérer le raccordement au réseau. Au-delà du cadre 
légal et régulatoire, il s’agit ici de s’assurer de l’efficacité des processus en général, mais implicitement 
également pour ce qui concerne le raccordement d’installa�ons qui contribuent à la réalisa�on du 
PNEC et s’inscrivent dans le cadre de la poli�que énergé�que na�onale. 

La troisième concerne le rôle des ges�onnaires de réseau dans le cadre de la facilita�on des marchés. 
Pour la période 2025-2028, l’accent est mis sur deux aspects en par�culier. Le premier se rapporte au 
bon fonc�onnement de la communica�on de marché tant du point de vue des processus de 
communica�on que de la mise à disposi�on des données aux par�es prenantes. Le second se rapporte 
à la transparence, à la pédagogie du ges�onnaire de réseau et à l’implica�on ac�ve des par�es 
prenantes par ce dernier dans le cadre de processus clefs pour le développement des marchés. Pour 



la période 2025-2028, l’accent est mis sur les processus impliquant une consulta�on publique 
organisée par les ges�onnaires de réseaux. Dans un premier temps, il s’agit principalement de 
l’établissement des plans de développements et de la transparence au niveau des inves�ssements, de 
la puissance disponible et des besoins de flexibilité, notamment en ce qui concerne les « BSP-BRP 
rules » en vertu de l’« Electricity Balancing Guideline » . 

La quatrième dimension se rapporte à certains éléments nécessaires à la mise en œuvre du nouveau 
système énergé�que et des marchés de l’énergie tels que souhaités au niveau na�onal et Européen. 
En l’occurrence, il s’agit de la mise en œuvre du Smart Grid et de flexibilité, en ce compris les « BSP-
BRP rules » en vertu de l’« Electricity Balancing Guideline » et la mise en œuvre de contrats de 
raccordement flexibles . 

En ma�ère de réseaux intelligents, la première étape consiste à installer une masse cri�que 
d’équipements d’acquisi�on de données et d’équipements de télécommande. Après le déploiement 
des compteurs intelligents et des concentrateurs y afférents, il s’agit de disposer d’une infrastructure 
de capteurs qui mesurent les paramètres de qualité et de l’état des réseaux en temps réel pour assurer 
l’observabilité du réseau. Ensuite, il s’agit de pouvoir effectuer certaines opéra�ons à distance par 
exemple dans le cadre de manœuvres effectuées à distance, manuellement d’abord, et à terme, 
automa�quement pour certaines opéra�ons. Il s’agit donc d’apprécier la manœuvrabilité à distance. 
Dans la première phase, Il s’agit donc d’équiper et de développer le parc d’équipement, 
l'automa�sa�on qui intervient dans une phase ultérieure, nécessite le déploiement et l’intégra�on de 
fonc�onnalités et d'applica�ons, indispensables à l'exploita�on du réseau, à l'op�misa�on de la 
ges�on des équipements, à l'efficacité de la maintenance (O&M). 

 

En ma�ère de flexibilité, il s’agit de promouvoir l’une des méthodes permetant de mobiliser la 
flexibilité et d’augmenter le niveau d’u�lisa�on des infrastructures existantes.  En l’occurrence il s’agit 
pour le ges�onnaire de réseau de permetre la mobilisa�on de la flexibilité d’un nombre déterminé 
d’acteurs, principalement au niveau des u�lisateurs de réseaux haute et moyenne tension, au travers 
de disposi�ons contractuelles spécifiques addi�onnelles au contrat de raccordement et aux 
disposi�ons générales, en par�culier en ma�ère d’accès interrup�ble et/ou flexible permetant 
d’op�misa�on de la puissance disponible entre les u�lisateurs de réseau et de faciliter l’accès au 
réseau pour les u�lisateurs flexibles. Certains projets pilotes ont été menés avec succès dans ce 
domaine, il s’agit maintenant pour les ges�onnaires d’étendre le concept et de « l’industrialiser ».  

La cinquième et dernière dimension concerne le niveau de qualité des informa�ons transmises par le 
ges�onnaire de réseau, de la cohérence, de la transparence des informa�ons mises à disposi�on. En 
plus de la pédagogie atendue des ges�onnaires de réseau dans le cadre de la jus�fica�on des moyens 
mis à leur disposi�on par la collec�vité, il s’agit ici d’évaluer la qualité des informa�ons transmises au 
régulateur dans le cadre des processus d’approba�on des tarifs, d’analyse des écarts entre prévisions 
et réalité et de manière générale, en ma�ère de suivi des dépenses et ressources mobilisées par les 
ges�onnaires de réseau dans le cadre de l’exercice de ses missions. L’ins�tut envisage des incita�ons 
plus fortes que dans le passé, et dans certains cas plus favorables pour les entreprises, étant donné 
l’asymétrie en faveur des bonus. 

 



6.10. Article 10 – Mécanismes de gestion de l’incertitude 

L’analyse des écarts entre réalité et prévision, c’est-à-dire le revenu maximal autorisé transposé en 
tarifs, doit permetre d’iden�fier tous les facteurs d’écarts et dis�nguer les écarts induits par le 
ges�onnaire de réseau des autres sources d’écarts. 

L’objec�f étant de neutraliser les écarts générés par des évolu�ons subies (MAR revu) et de statuer sur 
les écarts induits par les ac�ons du ges�onnaire de réseau afin de déterminer l’affecta�on de ces 
écarts.   

(1) il s’agit ici de déterminer le revenu maximum autorisé « comme si » la réalité avait pu être 
parfaitement an�cipée. Cete version « révisée » des dépenses prévisionnelles permet de neutraliser 
les écarts subis par le ges�onnaire de réseau et de déterminer le niveau de dépenses per�nent pour 
évaluer les écarts induits par le ges�onnaire de réseau. Il ne s’agit donc pas d’un simple recalcul, mais 
bien d’un processus complet et détaillé de révision de tous les éléments à la base des tarifs approuvés 
dans le but d’analyser en détail l’évolu�on des coûts et les réalisa�ons pour l’exercice concerné. Cela 
implique notamment une mise à jour détaillée des éléments repris à l’ar�cle 3, en par�culier de la 
note budgétaire et du modèle de rapport. 

Pour ce qui concerne les charges d’exploita�on spécifiquement iden�fiées à l’annexe 4, les valeurs 
prévisionnelles sont simplement remplacées par les valeurs réelles, ce qui n’exonère cependant pas le 
ges�onnaire de réseau de l’analyse et de la jus�fica�on des dépenses et des écarts. 

( 2 ) Ce paragraphe définit comment les écarts entre prévision et réalité sont déterminés, et par 
conséquent le niveau de détail selon lequel les aléas sont neutralisés et les gains ou pertes d’efficience 
sont iden�fiés. En effet, lorsque la méthode de détermina�on des dépenses prévisionnelles repose sur 
un niveau détail et de jus�fica�on limités, l’analyse des dépenses réelles doit s’opérer selon le même 
niveau de détail de sorte à assurer la cohérence et l’équité. Si en revanche les prévisions sont établies 
de sorte à iden�fier explicitement les quan�tés, les prix et, de manière générale, tous les facteurs 
per�nents rela�fs aux objec�fs à réaliser et aux moyens à metre en œuvre, l’analyse pourra s’opérer 
de la même manière de sorte à neutraliser tous les effets liés à incer�tude en ma�ère de prévision et 
à tenir compte des condi�ons dans lesquelles le ges�onnaire de réseau a posé ses choix et a 
effec�vement réalisé ses tâches. Ainsi donc Les dépenses budgé�sées en recourant à une méthode 
d’extrapola�on de données historiques sont ajustées par l’actualisa�on des paramètres appropriés de 
la formule d’extrapola�on alors que les dépenses budgé�sées de manière spécifique, en recourant à 
une méthode qui décrit les objec�fs à réaliser avec l’enveloppe budgétaire et les moyens mis en œuvre 
pour les ateindre, sont ajustées sur tous les aspects per�nents. 

( 3 ) les mots clefs sont jus�fica�ons circonstanciées, exhaus�vité et transparence. La méthodologie 
2025-2028 ne prévoit à priori pas de mécanismes de plafonnement des dépenses, ni de facteur 
d’efficience ou de gain de produc�vité, de sorte à offrir davantage de flexibilité aux ges�onnaires de 
réseau et à ancrer l’analyse des dépenses et du revenu autorisé dans la réalité des mé�ers et des 
enjeux concrets de la transforma�on de l’entreprise et des réseaux. La contrepar�e, indispensable 
pour garan�r l’équilibre du modèle par rapport à la légi�mité et aux engagements pris repose sur la 
totale transparence du ges�onnaire de réseau et l’obliga�on pour ce dernier de jus�fier en détail tous 
les éléments selon un niveau de qualité que l’on est en droit d’atendre de professionnels du secteur.     

 



6.11. Article 11 – Publications et échéances 

 

Il s’agit d’apporter une plus grande clarté en dissociant les discussions rela�ves à l’exercice écoulé, des 
discussions rela�ves aux tarifs de l’année suivante. Le premier semestre de l’année est ainsi consacré 
aux discussions concernant l’analyse de l’exercice écoulé, ce qui permet de mieux répar�r la charge de 
travail et de réserver davantage de temps aux échanges entre le ges�onnaire de réseau et le régulateur 
concernant l’analyse de la réalité et des écarts. Cete manière de procéder permet également de 
disposer à temps des tous les éléments nécessaires à l’établissement des tarifs pour l’exercice à venir. 

 

    

( 1 ) Le dossier du 15 mars, rassemble tous les éléments nécessaires à l’analyse des dépenses réelles 
de l’exercice écoulé. Il s’agit ici de ne pas atendre l’abou�ssement du processus d’approba�on formelle 
des comptes annuels pour analyser et jus�fier les dépenses réelles et les écarts y afférents. A cete 
date, la plupart des indices et paramètres économiques rela�fs à l’exercice antérieur sont publiés. Dans 
l’éventualité où le ges�onnaire de réseau aurait choisi d’u�liser un paramètre pour lequel les valeurs 
ne seraient pas encore publiées ou disponibles pour l’intégralité de la période concernée, le 
ges�onnaire de réseaux est tenu de proposer une valeur es�ma�ve pour les éléments manquants. 
Dans un tel cas de figure, l’analyse des écarts pour cet élément sujet à es�ma�on est qualifiée 
d’analyse en première approxima�on et doit être explicitement men�onnée dans le cadre de l’analyse 
et de la jus�fica�on des dépenses. Le cas échéant, la prise en compte de de la valeur défini�ve des 
paramètres, se traduira dans le dossier du 15 mai. Le dossier du 15 mars représente la base de 
discussion entre le ges�onnaire de réseau et le régulateur permetant d’abou�r à une compréhension 
mutuelle des écarts et de leur affecta�on. Il s’agit également de garan�r que les dépenses sont u�les 
et raisonnables et qu’elles se jus�fient compte tenu des missions du ges�onnaire de réseau et de 
l’intérêt général. Il s’agit aussi d’iden�fier au plus tôt les tendances et les éléments qui devront, le cas 
échéant, être ajustés pour le prochain exercice.  

(2) Pour autant que le dossier soit complet, le 15 mai, ce dernier marque la détermina�on défini�ve 
du revenu maximal autorisé pour l’exercice tarifaire écoulé, sur base des éléments de la clôture 
comptable et des paramètres disponibles. Il s’agit également pour le ges�onnaire de réseau de 
proposer une valorisa�on et une affecta�on défini�ve des écarts consécu�vement aux nécessaires 
échanges avec le régulateur entre le 15 mars et le 15 mai.  

( 3 ) le 1er juillet, dans l’éventualité où les comptes annuels formellement entérinés par les organes de 
gouvernance compétents induiraient une modifica�on par rapport aux informa�ons transmises au 
régulateur, le ges�onnaire de réseau est tenu d’en informer explicitement le régulateur en précisant 
quels éléments de coûts ont été modifiés et en quoi cete modifica�on est suscep�ble de modifier les 
éléments financiers transmis le 15 mai, avec le cas échéant une valorisa�on de l’impact.   

( 4 ) Dans la con�nuité du processus actuel, le ges�onnaire de réseau transmet pour le 1er juillet une 
série d’éléments actualisés notamment en ma�ère d’inves�ssements et de personnel interne sur la 
période 2025-2028, ainsi que les procédures en vigueur au sein du ges�onnaire de réseau.    

( 5 ) Dans la con�nuité du processus actuel, et dans le respect des disposi�ons légales prévoyant que 
la proposi�on tarifaire doit être soumise au régulateur au plus tard 4 mois avant l’expira�on des tarifs 
en vigueur, le ges�onnaire de réseau introduit un dossier reprenant tous les éléments qualita�fs et 



quan�ta�fs permetant de déterminer et de jus�fier l’ensemble des coûts à transposer en tarifs, ainsi 
qu’une proposi�on de revenu maximal autorisé. Ce dossier doit faire le lien entre les coûts et les tarifs 
proposés et la réalité écoulée. Il doit également et proposer une vision d’ensemble et une mise en 
perspec�ve sur la période 2025-2028. 

( 6 ) En parfaite cohérence avec les éléments liés à la détermina�on des coûts et au revenu maximal 
autorisé, et conformément à l’ar�cle 20 paragraphe 3 de la Loi prévoyant que les tarifs sont à 
soumetre à la procédure d’accepta�on prévue à l’ar�cle 57 de la Loi au plus tard quatre mois avant 
l’expira�on régulière des tarifs précédemment acceptés,  le ges�onnaire de réseau soumet les tarifs 
proposés ainsi que tous les éléments nécessaires à la mise en concordance des tarifs proposés par 
groupes de clients avec le revenu maximal autorisé et les coûts à couvrir pour l’exercice tarifaire 
concerné.  

( 7 ) Par souci de transparence vis-à-vis des acteurs de marché et dans le but d’offrir progressivement 
de plus en plus de visibilité sur les tendances et les adapta�ons atendues, le ges�onnaire de réseau 
est invité à publier les tarifs proposés pour le 15 octobre, donnant ainsi une indica�on non 
engageante sur les prix aux u�lisateurs de réseaux de sorte à ce que ces derniers puissent en tenir 
compte dans le cadre de leurs processus budgétaires et de leur plan d’affaires. A défaut de publier les 
tarifs proposés, le ges�onnaire de réseau est tenu au minimum de publier une descrip�on des 
modifica�ons devant intervenir.    

( 8 ) Par reconduc�on des disposi�ons précédemment en vigueur, à l’issue de l’approba�on des 
tarifs, le ges�onnaire de réseau publie un catalogue de service détaillant tous les services et 
presta�ons proposés ainsi que les condi�ons financières correspondantes. 

( 9 ) Par reconduc�on des disposi�ons précédemment en vigueur et par références au cadre légal et 
réglementaire rela�f aux ac�vités dites accessoires, il ne peut y avoir de confusion entre les presta�ons 
rela�ves aux ac�vités principales et les presta�ons rela�ves aux ac�vités accessoires au sens de la Loi, 
notamment en son ar�cle 20bis. Le ges�onnaire de réseau est encouragé à établir un catalogue de 
service exhaus�f pour chacune de ces ac�vités mais doit absolument éviter tout risque de confusion.  

( 10 ) reconduc�on in extenso d’une disposi�on actuellement en vigueur. 

 

6.12. Article 12 – 13 -14 – Dispositions transitoires et finales  

Reconduc�on des ar�cles correspondants du règlement tarifaire actuellement en vigueur. 
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